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Cusset Vichy 
 

 

Ordre des Avocats Palais de Justice 6, Rue Gambetta - ℡ 04 70 98 39 18 
Bâtonnier Madame le Bâtonnier Claire BARGE 

Administrateurs EFACS 
 

Titulaire 
 

Madame le Bâtonnier 
Gloria SZPIEGA 
Membre du bureau de 
l’EFACS 

04 70 98 29 68 Suppléant 
 

Maître Isabelle 
PRESLE 

04 70 97 75 73 

 

 
 

Déontologie 
 

Ouvert à tous 
 

 
Monsieur le Bâtonnier Paul HERMAN 
Avocat au Barreau de Clermont-Ferrand 
 
Objectif et contenu 
 

- La confidentialité 
- Le blanchiment 
- La succession d'avocat en matière de 

commission d'office et d'aide juridictionnelle 
 

Méthode 
 

Table ronde: échanges à partir des expériences et 
difficultés de chacun dans l’exercice au quotidien de la 
profession 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss 
 

Règles et usages de la profession – table ronde 
 

Vendredi 21 Novembre 08 
 

10 h – 12 h  
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 30  
 

60 € 
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Cusset Vichy 
 

Médiation 
 

Ouvert à tous 

 

Maître Michel DEALBERTI 
Avocat honoraire au Barreau de Saint Etienne, Ancien Bâtonnier 
Président de la Fédération Nationale des Centres de Médiation 
 
Maître Marie-Paule LEQUENNE 
Avocat au Barreau de Montluçon, Médiateur Familial DE 
Présidente de Montluçon-Médiation 
 
 

 
L’avocat et la médiation 

Objectif 
 
Sensibilisation à la Médiation 
 
Contenu 

- Présentation de la Fédération Nationale des Centres de Médiation  
- Actions et objectifs 
- Déontologie du médiateur 
- L’expérience du centre de Montluçon 
- Les formations proposées 
- Présentation du processus de médiation 
- Champs d’activité et prescripteurs de médiation 
- Rémunération du médiateur 
- L’avocat qui assiste son client en médiation 
- Évolution possible en fonction des conclusions de la Commission 

GUINCHARD 
 
Méthode 
Présentation théorique et pratique par les 2 intervenants - Echanges avec la salle 
  
LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss    
 

Vendredi 3 Avril 09 
 

9 h 30 – 12 h 30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 30  
 

90 € 

 

Droit des personnes 
 

Public : généralistes 
 
 

Madame Hélène GRADATOUR 
Magistrat au Tribunal de Grande Instance de Châteauroux  
Professeur à la Faculté de Droit de Clermont-Ferrand 
 

 
Trouble mental : tutelles et curatelles 

 

Objectif 
 
Permettre aux avocats généralistes d'être au fait des dispositions principales pour 
aborder un dossier où un trouble mental est présent 

 
Contenu 
 

- Le trouble mental dans les contrats et dans les libéralités 
- Avantages et inconvénients du placement en tutelle ou en curatelle 
- Procédure devant le juge des tutelles 
- Le majeur en tutelle ou en curatelle devant le juge pénal 

 
Méthode 
Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss  
 

Vendredi 12 Juin 09 
 
 

10 h – 13 h 
 
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 30  
 

90 € 
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Droit des personnes 
 

Public : spécialistes 
 
 
Madame Hélène GRADATOUR 
Magistrat au Tribunal de Grande Instance de Châteauroux  
Professeur à la Faculté de Droit de Clermont-Ferrand 
 

 
Trouble mental : tutelles et curatelles 

 

 

Objectif 
 

Approfondir avec des avocats spécialistes les domaines 
spécifiques ci-dessous 

 

Contenu 
 

- Les droits de la défense devant le Juge des tutelles 
- La mission particulière de l'avocat 
- Les mesures accessoires, l'accompagnant 
- Procédure devant le juge des tutelles 
- Les actions en nullité et en responsabilité 

 
Méthode 
 

Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss  
 

 
Vendredi 12 Juin 09 

 
14 h – 17 h 

 
 
 
 
 

 
Demi-journée 

 
Places limitées à 30 

 
90 € 

 

 
Droits de l’homme 

 

Ouvert à tous 
 
 

Maître Michel BOUGAIN 
Avocat au Barreau de Perpignan 
 

 
Acquérir le réflexe CEDH 

 
Objectif 
 

Donner à ceux qui n'ont jamais utilisé la Convention européenne des droits de 
l'homme ou qui n'ont jamais pensé à le faire, l'envie de la découvrir et de l'utiliser 
 

Contenu 
 

- État des lieux : la méconnaissance de la Convention 
- Comment la connaître et l'invoquer directement devant les juridictions 

françaises 
- Maîtriser les règles de procédure 
- Faire un inventaire des résultats déjà obtenus en droit français 
- Imaginer la possible utilisation de la Convention, à partir du fil conducteur de 

la défense du permis de conduire, qui a pour objet de démontrer qu'aucune 
situation n'est jamais désespérée 

- Envisager les diverses possibilités d'application de la Convention dans des 
domaines non encore jugés 

Méthode 
 

- Exposé en deux parties 
- Questions à la fin de chaque partie 
- Dialogue et échange d'idées en fin de session 

 
  

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss    
 

 
Vendredi 16 Octobre 09 

 
 

14 h – 17 h 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 40  
 

 90 € 
 
 


